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1 Préparatifs 

1.1 Suivre l’état du sol sur son terrain 

 

Ces dernières années, de nombreuses personnes issues de l’agriculture, de l’horticulture, des 

associations, ou encore à titre privé, mettent en place des systèmes de culture durable et se demandent 

s’ils ont un effet positif sur le sol. Ce manuel rassemble quelques méthodes pour mesurer l’état du sol 

de manière relativement fiable, avec peu d’équipement et sans grands efforts. Les méthodes ont été 

testées lors de monitorings du sol des systèmes de permaculture à la BFH-HAFL et se basent, autant 

que faire se peut, sur des méthodes référencées ou répandues en Suisse. Elles ne couvrent toutefois 

qu’une petite sélection des différentes observations possibles de l’état d’un sol. Elles peuvent être 

complétées au gré des intérêts et moyens personnels. 

Lorsqu’à la fois des méthodes de terrain et de laboratoire sont proposées pour une observation (p. ex. 

pH ou activité biologique), une seule suffit. Bien que les mesures en laboratoire donnent en principe 

des valeurs plus précises et que le prélèvement d’échantillons est simple et rapide, elles ont un cout. 

Les méthodes de terrain sont certes moins chères, mais elles sont aussi plus complexes à réaliser et 

requièrent davantage d’observations personnelles.  

 

Il est important d’effectuer les mesures de monitoring du sol seulement lorsque son humidité est 

raisonnable : les conditions d’humidité ou de sècheresse extrêmes ne s’y prêtent pas.  

Vérifiez l’état du sol de votre région sur www.bodenmessnetz.ch et échantillonnez lorsqu’il est indiqué 

« humide » (pastille jaune, env. 10-30 cbar à 35 cm de profondeur). Considérez les 2 stations de mesure 

les plus proches de la surface à monitorer.  

Après des pluies, il faut toujours attendre 2 à 3 jours avant de prélever des échantillons. 

 

Lors de l’aménagement de la parcelle, notamment en permaculture, on ajoute souvent une couche 

épaisse et meuble de mulch. Cette couverture du sol ne compte pas comme un horizon de sol : 

l’échantillonnage porte sur les horizons initialement présents, dont l’épaisseur, la composition, etc. 

peuvent toutefois légèrement évoluer au fil du temps. 

 

Pour certaines observations, notamment les mesures biologiques ou la teneur en azote du sol, un seul 

échantillonnage à un moment de l’année n’est pas représentatif, car ces valeurs fluctuent beaucoup et 

dépendent des conditions météorologiques. Même si les mesures sont toujours effectuées le même 

jour chaque année, les valeurs obtenues diffèreront complètement selon que les semaines précédentes 

ont été froides et pluvieuses ou chaudes et sèches. Ces mesures ne sont donc pertinentes que si elles 

sont aussi réalisées au même moment sur des surfaces témoins (voir 1.2), qui permettent de déterminer 

si un changement d’une année à l’autre est dû à une différence de gestion ou aux conditions générales 

de l’environnement.  

1.2 Sélectionner les bonnes surfaces d’échantillonnage et surfaces témoins 

 

Si l’on souhaite mesurer les changements de l’état du sol après en avoir modifié la gestion, il est 

recommandé de monitorer également une autre surface où la gestion est restée inchangée. Cela permet 

d’identifier des changements qui ne résultent pas de la gestion, mais des générales de l’environnement.  

Le choix des surfaces témoins n’est toutefois pas chose facile, car le sol est très hétérogène et évolue 

différemment en fonction de son utilisation ; on risque donc de comparer des sols très différents. Dans 

ce cas, on ne devrait pas comparer les valeurs absolues mesurées, mais uniquement les changements 

qualitatifs. Par exemple, si l’on exploite depuis peu en permaculture une ancienne prairie, comparer 

cette parcelle avec une terre arable classique a des limites, car les deux sols présenteront d’amblée des 

caractéristiques très différentes en raison de leur exploitation au fil des siècles. En principe, il faut 

choisir une surface témoin qui était utilisée de la même manière que la « parcelle d’essai » avant la 

modification de son exploitation, et dont l’emplacement et les caractéristiques sont similaires (voir 1.3). 

Il est par ailleurs très utile de relever l’état initial d’une surface avant un changement de gestion et 

d’effectuer une ou plusieurs nouvelles mesures après ce changement.  

http://www.bodenmessnetz.ch/
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Dans ce cas, il est bon de définir l’emplacement des points de mesure afin d’utiliser chaque fois les 

mêmes. Dans la mesure du possible, ces points doivent se trouver à des emplacements où il ne 

surviendra pas de perturbation. En outre, il faut prévoir suffisamment d’espace pour pouvoir légèrement 

décaler la surface de prélèvement des échantillons de sol chaque année, afin de ne pas effectuer les 

mesures dans un sol perturbé par le prélèvement précédent. Lors du choix de l’emplacement des points 

de mesure, il convient en outre de vérifier sur une carte géologique (p. ex. https://map.geo.admin.ch, 

couche « Geocover ») que tous les points se trouvent sur la même roche mère.  

 

Pour les petites surfaces ou la culture en platebandes, il est recommandé de déterminer divers 

emplacements à des endroits représentatifs des surfaces et répartis uniformément (Figure 1). On 

conseille cinq points de mesure sur la surface exploitée et cinq autres sur la surface témoin pour 

l’évaluation. Dans un système en bandes, il est recommandé d’échantillonner par transects selon la 

méthode de Minarsch et al. 2022, en plaçant une série de points de mesure en travers de la bande 

exploitée, où l’on prélève pour chaque point un échantillon composite formé de quatre points le long 

de la série (Figure 2).  

 

 

Une appli gratuite comme maps.me permet de localiser facilement et précisément les points de mesure 

sur le terrain (disponible sur Android et iOS). Il est possible d’y créer un dossier pour tous les points de 

mesure d’une exploitation, et de modifier le libellé et la description de chaque point. On peut aussi 

exporter les coordonnées de tous les points de mesure dans un fichier .kmz que l’on peut ensuite 

importer dans Google Earth ou dans un logiciel SIG comme QGIS.  

Figure 1 : Schéma du jardin-forêt de la BFH-HAFL illustrant le choix de 

surfaces et de points de mesure (en rouge) pour le monitoring d’une seule 

surface.  

https://map.geo.admin.ch/
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1.3 Description du sol 

 

Afin de s’assurer que les points de mesure présentent des caractéristiques de sol similaires et de réduire 

ainsi quelque peu la variance des résultats, il est recommandé d’examiner de près la structure du sol à 

chaque point de mesure. On peut à cet effet réaliser des sondages à l’aide d’une tarière manuelle ou 

thermique. Nous présentons ci-dessous des méthodes simples pour décrire ces sondages. Les 

méthodes de terrain utilisées sont conformes à la pratique cartographique courante « FAL 24+ » 

(Brunner et al. 1997 ; service de la protection des sols du canton de Soleure 2017) ; en revanche, nous 

avons revu et adapté les fiches méthodologiques.  

Seuls des points similaires devraient être inclus dans le monitoring. Similaire signifie : même roche 

mère ; processus de formation similaire ; la granulométrie se situe dans une fourchette de 3 classes de 

granulométrie voisines, les premier et dernier horizons (haut et bas) du profil du sondage étant 

considérés séparément ; le pH se situe dans une fourchette de 2 unités, les horizons sont de couleurs 

semblables.  

  

Figure 2 : Exemple de placement de points de 

mesure dans un système en bandes selon 

Minarsch et al. (2022). Des transects composés de 

plusieurs points sont définis sur la bande 

exploitée (figure ci-dessus). Chaque point 

correspond à un échantillon composite de quatre 

prélèvements le long ou en parallèle de la bande 

exploitée (figure de droite). 
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